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(54) Dispositif de commande à touche

(57) L'invention concerne un dispositif de comman-
de séquentielle, notamment pour un menu déroulant. Le
dispositif comprend une touche (8) montée mobile sur
un support (2) et apte à actionner au moins un contac-
teur (16, 18) en réponse à une action extérieure exercée
selon une direction donnée. La touche (8) comporte un
bras (12) ayant une direction longitudinale, par l'inter-

médiaire duquel on actionne le contacteur (18) selon
une direction sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale du bras (12). La direction longitudinale
du bras (12) est sensiblement parallèle à la direction de
l'action extérieure exercée sur la touche (8), et le con-
tacteur (18) est monté sur une carte de circuit imprimé
(14) sensiblement parallèle à la direction longitudinale
du bras (12).
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de comman-
de à touche.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un dispo-
sitif de commande comprenant une touche montée pi-
votante sur un support et apte à actionner au moins un
contacteur en réponse à une poussée excentrée exer-
cée sur elle selon une direction donnée. Elle s'applique,
notamment, à la commande séquentielle d'un menu dé-
roulant pour la commande d'équipement d'un véhicule
automobile.
[0003] Les équipements des véhicules automobiles
tels que les dispositifs de chauffage ou de climatisation
de l'habitacle peuvent être commandés mécanique-
ment par des boutons situés sur la façade de la planche
de bord. Ils peuvent également être commandés élec-
troniquement par des commutateurs actionnés par des
touches situées sur la façade de la planche de bord.
[0004] On connaît déjà des commutateurs de ce type.
Ils comportent une touche montée basculante sur une
platine intermédiaire disposée entre la façade de la
planche de bord et une carte de circuit imprimé. La tou-
che agit sur une ou plusieurs entretoises guidées dans
la platine intermédiaire. Chaque entretoise actionne un
contacteur tel qu'un bouton-poussoir monté sur la carte
de circuit imprimé disposée perpendiculairement à la di-
rection de déplacement des entretoises.
[0005] Ces dispositifs connus présentent des incon-
vénients. Ils comportent un nombre de pièces important.
Leur montage est long et délicat. De plus la carte portant
le contacteur est nécessairement orientée perpendicu-
lairement à la poussée exercée sur la touche.
[0006] La présente invention remédie à ces inconvé-
nients. Elle propose un dispositif de commande qui
comporte un nombre plus réduit de pièces et qui est en
outre plus facile et plus rapide à assembler. Son coût
de fabrication est donc moins élevé.
[0007] Ces buts sont atteints, conformément à l'in-
vention, par le fait que la touche comporte un bras ayant
une direction longitudinale par l'intermédiaire duquel el-
le actionne le contacteur selon une direction perpendi-
culaire à la direction longitudinale du bras.
[0008] Grâce à ces caractéristiques, le bras agit di-
rectement sur le contacteur, sans la présence d'une en-
tretoise intermédiaire. Le nombre de pièces est donc ré-
duit.
[0009] De préférence, le dispositif de commande
comporte un boîtier formant façade et la touche est
montée directement sur ce boîtier.
[0010] Ainsi, la platine intermédiaire qui, dans l'art an-
térieur, servait de support et de pivot à la touche, n'est
plus nécessaire. Le nombre de pièces est encore réduit
de ce fait.
[0011] Selon une variante de réalisation préférée, l'un
au moins des contacteurs est un contacteur de sélection
qui permet de sélectionner différentes valeurs par des
manoeuvres successives, notamment des valeurs d'un

menu déroulant.
[0012] Ainsi, par une succession d'impulsions sur la
touche, ou par appui continu sur cette touche, le con-
ducteur du véhicule ou un passager peuvent faire défiler
les différentes options d'un menu déroulant.
[0013] De préférence, le dispositif de commande
comporte en outre un contacteur de validation qui per-
met de valider la dernière valeur sélectionnée au moyen
du contacteur de sélection.
[0014] Avantageusement, la touche est en outre mon-
tée mobile en translation par rapport au contacteur de
validation, une poussée centrée sur la touche permet-
tant d'actionner le contacteur de validation.
[0015] Avantageusement encore, la touche est mon-
tée sur le support par l'intermédiaire de moyens de gui-
dage en rotation comprenant deux ergots allongés qui
peuvent tourner dans des ouvertures circulaires respec-
tives, chaque ouverture comportant une encoche dans
laquelle l'ergot peut s'engager lors du mouvement de
translation de la touche.
[0016] La touche peut ainsi effectuer deux mouve-
ments, à savoir un mouvement de bascule et un mou-
vement de translation. Lorsqu'elle est sollicitée dans
une partie excentrée, les ergots allongés tournent dans
les ouvertures circulaires et le contacteur de sélection
est actionné. Au contraire, lorsque la touche est pressée
dans sa partie centrale, les ergots s'engagent dans les
encoches et c'est le contacteur de validation qui est ac-
tionné. On peut ainsi, de manière simple, et au moyen
d'un dispositif de commande unique, effectuer d'abord
la sélection d'une valeur du menu déroulant puis la va-
lidation de la valeur ainsi sélectionnée.
[0017] Le dispositif de commande peut comporter un
contacteur de sélection unique. Dans ce cas, les valeurs
du menu défilent dans un seul sens et il faut parcourir
un cycle pour revenir à la valeur initiale du menu.
[0018] Dans une autre réalisation, le dispositif de
commande comporte deux bras de sélection parallèles
agissant dans des sens opposés sur des contacteurs
respectifs.
[0019] Dans cette réalisation, lorsque l'on fait pivoter
la touche dans un sens, les valeurs du menu sont incré-
mentées. Lorsque l'on fait pivoter la touche dans l'autre
sens, les valeurs du menu sont décrémentées. Ceci per-
met d'effectuer plus aisément une sélection sans avoir
à parcourir l'ensemble des valeurs du menu lorsqu'une
valeur désirée a été dépassée.
[0020] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront encore à la lecture de
la description qui suit d'un exemple de réalisation donné
à titre illustratif en référence aux figures annexées. Sur
ces figures :

- la figure 1 est une vue en coupe d'un dispositif de
commande conforme à la présente invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de commande représenté sur la figure 1 ;
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- les figures 3 et 4 sont des vues en coupe du dispo-
sitif de commande représenté sur les figures 1 et 2
montrant respectivement une position pivotée et
une position enfoncée de la touche ;

- la figure 5 est une vue de détail de l'articulation de
la touche sur le boîtier du dispositif de commande.

[0021] Sur la figure 1, la référence 2 désigne un boîtier
comportant une façade 4 et deux ailes 5. La façade 4
vient sensiblement en affleurement de la surface de la
planche de bord 6 du véhicule, représentée en traits
mixtes, et les ailes 5 s'étendent vers l'avant du véhicule
perpendiculairement à la façade. Une touche, désignée
dans son ensemble par la référence 8, est montée pi-
votante sur le boîtier 2 d'une manière qui sera décrite
ultérieurement. Avantageusement, la touche 8 est éclai-
rée par une source lumineuse telle qu'une diode (non
représentée), disposée à l'intérieur du boîtier, afin de la
rendre plus visible dans l'obscurité.
[0022] Comme on peut le voir sur la figure 2, la touche
8 comporte deux bras 10 et 12 écartés l'un de l'autre,
présentant une forme allongée et orientés sensiblement
perpendiculairement à la façade 4. Une carte de circuit
imprimé 14 est disposée perpendiculairement à la faça-
de 4 entre les bras 10 et 12. La carte 14 est montée
fixement dans le boîtier 2. Sur l'une de ses faces, tour-
née vers le bas, la carte de circuit imprimé 14 porte un
contacteur 16 disposé en regard de l'extrémité du bras
10. Sur son autre face, la carte 14 porte un contacteur
18 disposé en regard de l'extrémité du bras 12. Dans
l'exemple décrit, les contacteurs 16 et 18 sont des bou-
tons-poussoirs. Leurs axes sont perpendiculaires au
plan de la carte 14.
[0023] Sur la figure 1, la touche 8 est représentée
dans sa position de repos, position qu'elle occupe lors-
que aucune action extérieure n'est exercée sur elle. Au
contraire, lorsque le conducteur du véhicule ou un pas-
sager appuie sur une partie excentrée de la touche, si-
tuée au-dessus du plan de la carte 14 et repérée de pré-
férence par un pictogramme 20 tel qu'une flèche dirigée
vers le haut, la touche pivote d'un angle de 5° à 10°
autour de son axe qui est horizontal dans l'exemple de
réalisation représenté. Par suite de ce mouvement de
pivotement, l'extrémité du bras 12 enfonce le contact du
bouton-poussoir 18.
[0024] On observe ainsi que le bras 12 est parallèle
au plan de la carte 14 et qu'il actionne le bouton-pous-
soir 16 selon une direction perpendiculaire à sa direction
longitudinale. Cette action est directe, c'est-à-dire qu'el-
le se fait sans la présence d'une entretoise intermédiai-
re.
[0025] Dans une variante de réalisation (non repré-
sentée), on pourrait disposer la carte 14 parallèlement
à la façade 4 et monter les boutons-poussoirs 16 et 18
de telle manière que leurs axes soient parallèles au plan
de la carte 14. Dans cette variante également, les bras
10 et 12 agiraient directement sur les boutons-poussoirs

selon une direction perpendiculaire à leur direction lon-
gitudinale.
[0026] On pourrait imaginer également que les bras
10 et 12 ne soient pas, comme dans l'exemple repré-
senté, sensiblement perpendiculaires à la façade, c'est-
à-dire parallèles à l'action exercée sur la touche, mais
forment un angle pouvant aller jusqu'à 90° avec cette
direction. Dans ce cas, l'orientation du plan de la carte
14 devrait naturellement être modifié de manière appro-
priée.
[0027] L'exemple décrit s'applique particulièrement à
la commande séquentielle d'un menu déroulant. L'ac-
tion exercée sur la touche a pour effet de faire défiler
les valeurs d'un menu déroulant affichées par exemple
sur un écran (non représenté) de la planche de bord.
Chaque impulsion sur la touche 8 incrémente d'une uni-
té les valeurs du menu déroulant, ou bien une pression
continue sur cette touche fait défiler ces valeurs con-
tinûment. Lorsque la valeur désirée est atteinte, le con-
ducteur ou le passager relâche la pression sur la touche
qui revient alors à sa position initiale sous l'effet du res-
sort de rappel prévu dans le contacteur 18. La valeur
désirée du menu est alors sélectionnée. Si l'opérateur
a dépassé la valeur voulue, ou bien s'il souhaite revenir
en arrière dans le menu déroulant, il fait pivoter la touche
8 en sens inverse en appuyant sur une zone excentrée
22 de la touche opposée à la zone 20 (au-dessous du
plan de la carte 14) et également repérée par un picto-
gramme tel qu'une flèche dirigée vers le bas.
[0028] Cette poussée a pour effet d'actionner le con-
tacteur 16 disposé en regard du bras 10 et de faire dé-
crémenter les valeurs du menu déroulant. Lorsque
l'opérateur a atteint la valeur désirée, il relâche la pres-
sion sur la zone 22 et la touche 8 reprend sa position
initiale représentée sur la figure 1. La validation de la
valeur sélectionnée peut être effectuée au moyen d'une
touche spéciale. Mais elle peut également, comme c'est
le cas dans l'exemple de réalisation représenté, être ef-
fectuée au moyen de la touche 8 elle-même. À cette fin,
la carte de circuit imprimé 14 supporte un contacteur de
validation 24. Ce contacteur est, lui aussi, un bouton-
poussoir. On remarquera que, contrairement aux bou-
tons-poussoirs 16 et 18, il est disposé de telle sorte que
son axe est parallèle au plan de la carte 14. La touche
8 comporte un picot 26 apte à actionner le contacteur
24 avec lequel il est aligné. Par une poussée exercée
au centre de la touche 8, on valide ainsi la valeur sélec-
tionnée au cours de l'étape précédente au moyen des
contacteurs de sélection 16 et 18. Cette position enfon-
cée est représentée sur la figure 4.
[0029] Comme on le constate, la touche 8 doit pouvoir
se déplacer par rapport au boîtier 2 tantôt en rotation,
tantôt en translation. Pour cela (voir figure 5), la touche
8 comporte deux ergots 28 mutuellement alignés le long
de son axe de rotation de part et d'autre des bras 10 et
12 et du picot 26, et allongés dans sa direction de trans-
lation. Chacun des ergots 28 est engagé dans une
ouverture circulaire 30 prévue dans une patte 31 formée
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à l'intérieur du boîtier 2. En variante, les ergots pour-
raient être formés sur le boîtier, et les ouvertures 30
dans une paroi de la touche 8. Une encoche 32 est for-
mée dans le contour de chaque ouverture circulaire 30.
La largeur de cette encoche est légèrement supérieure
à celle de l'ergot allongé 28. Dans la position de repos
de la touche, les ergots 28 occupent la position repré-
sentée en trait plein sur la figure 5. Les ergots 28 sont
maintenus contre la partie circulaire de l'ouverture par
le ressort de rappel du contacteur de validation 24. Lors-
qu'une pression excentrée est exercée sur la touche 8,
par exemple sur la zone 20 (voir figure 3) l'ergot allongé
28 pivote et s'écarte angulairement de l'encoche 32, de
sorte que les ergots 28 ne peuvent plus pénétrer dans
cette encoche. La touche 8 est ainsi mobile en rotation
uniquement. Au contraire, si l'opérateur exerce une
poussée sur la partie centrale de la touche 8 pour valider
une valeur choisie du menu déroulant, comme on a l'a
expliqué antérieurement, chacun des deux ergots 28
commence à pénétrer dans l'encoche 32 en regard de
laquelle se trouve l'une de ses extrémités en position de
repos de la touche. La touche est alors bloquée en ro-
tation. Elle ne peut plus pivoter et seul le contacteur de
validation 24 est actionné. Les mouvements de rotation
et de translation sont ainsi nettement séparés.
[0030] Ainsi, le dispositif de commande de l'invention
comporte un nombre réduit de pièces faciles à assem-
bler et son coût de fabrication est donc peu élevé.
[0031] Le dispositif plus particulièrement décrit et re-
présenté présente l'avantage, comme exposé plus haut,
de permettre à une même touche de remplir deux fonc-
tions, à savoir une fonction de sélection par un mouve-
ment de basculement et une fonction de validation par
un mouvement de translation. De plus, ces deux mou-
vements ne peuvent être simultanés de sorte que la va-
lidation ne peut se faire que pour la valeur préalable-
ment sélectionnée par l'utilisateur.

Revendications

1. Dispositif de commande comprenant une touche (8)
montée pivotante sur un support (2) et apte à ac-
tionner au moins un contacteur (16, 18) en réponse
à une poussée excentrée exercée sur elle selon
une direction donnée, caractérisé en ce que la tou-
che (8) comporte un bras (10, 12) ayant une direc-
tion longitudinale, bras par l'intermédiaire duquel el-
le actionne le contacteur (16, 18) selon une direc-
tion sensiblement perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale du bras (10, 12).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la direction longitudinale du bras (10, 12)
est sensiblement parallèle à la direction de la pous-
sée exercée sur la touche (8).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé

en ce que le contacteur (16, 18) est monté sur une
carte de circuit imprimé (14) et en ce que cette carte
est sensiblement parallèle à la direction longitudi-
nale du bras (10, 12).

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un boîtier (2) for-
mant façade (4) et en ce que la touche (8) est mon-
tée directement sur le boîtier (2).

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le contacteur sur lequel agit le
bras est un contacteur de sélection (16, 18) qui per-
met de sélectionner différentes valeurs par des ma-
noeuvres successives.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu'il comporte en outre un contacteur de valida-
tion (24) qui permet de valider la dernière valeur sé-
lectionnée au moyen du contacteur de sélection
(16, 18).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la touche (8) est en outre montée mobile en
translation par rapport au contacteur de validation
(24), une poussée centrée sur la touche (8) permet-
tant d'actionner le contacteur de validation (24).

8. Dispositif selon l'une des revendications 6 et 7, ca-
ractérisé en ce que la touche (8) est montée sur
le support (2) par l'intermédiaire de moyens de gui-
dage en rotation comprenant deux ergots allongés
(28) qui peuvent tourner dans des ouvertures circu-
laires respectives (30), chaque ouverture compor-
tant une encoche (32) dans laquelle l'ergot (28) peut
s'engager lors du mouvement de translation de la
touche (8).

9. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte deux bras parallèles
(10, 12) agissant dans des sens opposés sur des
contacteurs respectifs (16, 18).
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